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PROROGATION DE L'ÉTAT D'URGENCE SANITAIRE - (N° 3739) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 8

présenté par
Mme Karamanli, Mme Untermaier, M. Saulignac, M. Aviragnet, Mme Battistel, Mme Biémouret, 

M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, 

M. Letchimy, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après la troisième phrase de l’article L. 3131-19 du code de la santé publique, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il comprend également parmi ses membres deux députés et deux 
sénateurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à mettre en œuvre la proposition 
n° 9 de la mission flash menée par nos collègues Philippe Gosselin et Sacha Houlié sur le régime 
juridique de l’état d’urgence sanitaire.

Il vise à mieux associer le Parlement aux travaux du Conseil scientifique pour conforter le rôle de 
ce conseil tout en permettant d’enrichir utilement le travail parlementaire. Pour cela, cet 
amendement propose que deux députés et deux sénateurs, l’un de la majorité et l’autre de 
l’opposition, en fassent partie.

 

 


